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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Rédiger ainsi la seconde phrase de l’alinéa 27 :

« La France doit être en mesure de répondre à un engagement majeur et doit être en capacité 
d’assurer sa souveraineté en toutes circonstances. La France doit être capable de jouer pleinement 
son rôle de Nation cadre auprès de ses alliés et doit pouvoir disposer des moyens nécessaires afin de 
répondre partout dans le monde aux sollicitations des États avec qui elle entretient des engagements 
diplomatiques et militaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis toujours, le rôle de la France a dépassé le simple cadre continental. Notre Nation a tissé des 
liens parfois très solides avec d'autres pays partout dans le monde. L'actualisation de la Loi de 
Programmation Militaire n'a pas pour seul dessein de répondre à la défense du continent Européen, 
mais bien d'affirmer notre souveraineté partout à travers le monde, ainsi que d'assurer notre 
crédibilité diplomatique et militaire auprès des autres pays. 

La réécriture de l'alinéa 27 telle que présentée dans le présent amendement inclue l'ensemble de ces 
considérations.


